
Nous prenons note de ce que les industries du savoir et le tourisme
recèlent un potentiel immense pour ce qui est de contribuer à la croissance
et au développement au siècle prochain. Nous reconnaissons qu'il faut

s'efforcer de maximiser la contribution de ces secteurs à la prospérité des
économies de l'APEC.

Renforcer la base scientifique et technologique

31. Nous approuvons le programme de 1998 de l'APEC pour la
coopération des industries scientifiques et technologiques au
XXIe siècle. Il fera connaître notre vision en matière de renforcement des
capacités de l'APEC pour exploiter les technologies de l'avenir et
catalyser la constitution de réseaux et de partenariats scientifiques et
technologiques régionaux dynamiques et durables. Nous prenons note des
principes, des mécanismes et des domaines d'action commune énoncés et
nous demandons aux ministres de prendre les mesures nécessaires pour
mettre en œuvre ce programme. Nous nous réjouissons de la création du
Fonds de développement des industries scientifiques et technologiques

Chine-APEC.

Renforcement du développement des ressources humaines

32. Nous réaffirmons notre conviction que le développement des ressources
humaines est un facteur essentiel et indissociable de la réalisation de tous
les efforts visant à établir une capacité de croissance soutenue dans les
économies de l'Asie et du Pacifique au XXI` siècle. Nous avons adhéré à
un cadre pour l'avancement du développement des ressources humaines
dans tous les aspects de notre plan de travail. Nous approuvons donc le

Programme d'action de 1998 de Kuala Lumpur sur l'acquisition des

compétences dans l'APEC comme étant une étape importante dans le
partenariat et la collaboration à ce chapitre entre le secteur public et les
entreprises. Ce programme reconnaît la valeur de la contribution du
secteur des entreprises et montre que l'APEC élargit continuellement ses
contacts avec les milieux d'affaires. Nous nous félicitons des initiatives
des économies membres et nous demandons aux ministres de déployer des
efforts concertés pour la mise en œuvre de ce programme d'action. A cet
égard, nous nous réjouissons de l'assistance technique que Singapour offre
pour la formation des professionnels de la santé dans la région.

Nous soutenons les efforts continus déployés pour renforcer le rôle des
femmes dans le processus de l'APEC. À cette fin, nous demandons aux
ministres d'élaborer un cadre pour l'intégration des femmes dans
l'APEC.

23


